
Sessions 2020-2021

Les aides financières aux clubs

pour la formation fédérale des éducatrices 
et des éducateurs en Nouvelle-Aquitaine

BF1 : (nouveau) 1er niveau / accompagnateur  –  BF5 : 2ème niveau / initiateur  –  BF4 : 3ème niveau / entraîneur

BF1

BF5
BF4



Label pour la saison 2021

Le soutien fédéral FFTRI 
aux école de triathlon labellisées

Toute 
Formation
fédérale

Le soutien fédéral mis en place par la fédération permet de valoriser le label « école de triathlon » 
selon le nombre d’étoiles obtenu par le club pour la saison en cours

Club « école de triathlon » 1 étoile : le montant de l’aide annuelle est de 200€

Club « école de triathlon » 2 étoiles : le montant de l’aide annuelle est de 400€

Club « école de triathlon » 3 étoiles : le montant de l’aide annuelle est de 700€

Cette aide financière doit être demandée par le club, après validation de l’examen de leur stagiaire, via un formulaire en ligne.
Cette demande de remboursement des frais pédagogiques devra être accompagnée de la facture acquittée de ces frais de 
formation et d’un RIB en vue du virement



Label pour la saison 2021

Le soutien de la LIGUE 
aux clubs en voie de labellisation

Toute 
Formation
fédérale

Cette nouvelle aide de la ligue est destinée à accompagner la labellisation « école de triathlon »
 pour les clubs qui s’inscrivent dans cette objectif d’obtenir la 1ère étoile. 

Ils ne sont pas encore éligibles au soutien fédéral. La ligue les aidera en remplacement, au niveau du label 1 étoile.

Pré requis : Pour obtenir cette aide, le club doit avoir renseigné ses données « école de triathlon » 
sur espace tri avant le 31 août 2020

  Le montant de l’aide de la ligue est de 200€

Cette aide financière doit être demandée par le club à la ligue, après validation de l’examen de leur stagiaire, via un formulaire 
en ligne.
Cette demande de remboursement des frais pédagogiques devra être accompagnée de la facture acquittée de ces frais de 
formation et d’un RIB en vue du virement



Pour la session 2020- 2021

Le soutien de la LIGUE 
aux clubs pour la formation

des accompagnatrices-accompagnateurs BF1

Cette nouvelle aide de la ligue à tous les clubs est destinée à faciliter la mise en formation des accompagnateurs 
dont le rôle sera d’assister l’entraîneur lors des séances collectives et d’aider à l’accompagnement lors des 

compétitions pour les jeunes et les débutants.

La formation de 15h sera principalement mise en place par les comités départementaux dans notre région.
Les frais pédagogiques seront de 70€

  Le montant de l’aide de la ligue est de 70€ (soit 1 gratuité)

Si le club inscrit plusieurs candidat-e-s, 70€ supplémentaires seront remboursés si il s’agit de :
✔  Un jeune de 16 à 18 ans 
✔  Une féminine

  Le montant de l’aide de la ligue est alors de 140€*

*le montant maximal de l’aide est atteint si le club inscrit au moins 2 personnes dont 1 féminine ou 1 jeune

Cette aide financière doit être demandée par le club à la ligue, après validation de leur stagiaire, via un formulaire en ligne.
Cette demande de remboursement des frais pédagogiques devra être accompagnée de la facture acquittée de ces frais de 
formation et d’un RIB en vue du virement

Nouveau



Saison 2021

Le crédit formation « mixité »
de la ligue

 Formation
Fédérale
BF5/BF4

Cette aide à la formation pour les stagiaires féminines est octroyée aux clubs sans conditions.
Elle prend la forme d’un crédit formation, une réduction des frais pédagogiques facturés au club par la ligue

Cette aide « mixité » peut être cumulée avec le soutien fédéral aux écoles de triathlon.
Un club ne peut bénéficier que d’une seule aide « mixité » par type de formation

  Le montant de l’aide de la ligue est de :
✔ Formation BF5 : 1 gratuité (200€)
✔ Formation BF4 : réduction de -300€ (400€ au lieu de 700€)
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